
 

BART HOORENS IMMOBILIER sarl 

79 Avenue Marcellin Poncet – 84 560 Ménerbes 

 
 

 

TRANSACTION 
 

 

Barème d’honoraires TTC à compter du 1èr avril 2017 

(Arrêté du 10 janvier 2017 – publié au JORF du 18 janvier 2017) 

 

 

Vente : 6% TTC (5% + TVA 20%)  

 

 

Honoraires à la charge du vendeur – TVA comprises de 20% 

(Constitution du dossier de vente, visites, suivi du dossier & frais de 

communication) 

Les prix affichés s’entendent honoraires inclus. 

 

 

 

LOCATION SAISONNIERE 

 
Barème d’honoraires TTC à compter du 1èr avril 2017 

(Arrêté du 10 janvier 2017 – publié au JORF du 18 janvier 2017) 

 

20 % ttc sur le loyer à la charge du propriétaire 

Les prix affichés s’entendent honoraires inclus. 

 

 

Médiateur: www.anm-conso.com 
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